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Dimanche, 29 juillet 1906 N° 30 Première année

POUR T 0 0 T AVIS
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à
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Supplément gratuit pour les abonnés au PAYS

Nicolas de Diesbach
ou

i Bernois rete come évêpe ie Bàie

Christophe d'Ultenheim fut élu le i"
décembre 1002, à Bàie, comme évèque de cette
ville par le grand Chapitre. Originaire de
Strasbourg, Christophe d'Uttenheim fut recteur de
la célèbre Université de Bàie, fondée par le pape

Pie II, puis vicaire capitulaire du diocèse et
enlin prince-évêque.

En 1503 il vint à Porrenlruy, en pril
possession comme souverain temporel et confirma
sux bourgeois les franchises que ses prédéces
seurs leur avaient octroyées. Ce fut ce prince
qui orgmi-a la police de la ville par un règlement

très sage. Porrenlruy, sous son règne,
voyait s'accroître sa fortune publique*, par les

privilèges impériaux que l'évè'què avait obtenus

en faveur des bourgeois. Trois années

après l'organisalion de la police, la ville de

Porrentruy fut cruellement éprouvée par un
incendie qui déliuisit plus de cent maisons.

Le prince apprit avec douleur ce cruel
événement. Il élait lui-même douloureusement
éprouvé. Les dettes que l'Evèché avait dû
conlracler après le tremblement de lerre de
1350 n'étaient pas soldées et l'évêque se
débattait en vain contre les embarras financiers

que les années ne faisaient qu'augmenter sans
remède. Christophe d'Uttenheim avait pu
racheter le château et la seigneurie de Pfeffingen
en payant à la ville de Soleure 17 000 écus
d'or que devait Henri, comte de Thierstein.

Le comte n'avait pas d'héritier direct et en
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pour

par Marie Stéphane.

La voix de Gauthier l'empêcha de formuler

sa pensée.
— Je suis un pen en retard, je crois .fit

le jeune homme après le bonsoir échangé.
— Très en retard même, nous n'espérions

plus avoir le plaisir de vous voir ce
soir! répondit aimablement Chantai en lui
serrant la main.

Il sonrit au beau regard limpide qui se
fixait sur lui.

— Vou« ne me croyiez cependant pas
aux arrêts

— Pas précisément!... Sauf à ceox que
par compassion aurait pu vous infliger Mor-
phée.

verlu des lois de l'empire le beau comté de
Thierstein devait revenir à l'Evèché. L'empereur

Maximilien. par un décret impérial, avait
investi l'évêque de Bâle du comté, à la mort
d'Henri de Thierstein. Mais les Soleurois
avaient pris les devants et s'étaient emparé de
Thierstein et déclaraient ce comté de bonne
prise, parce que le comle Henri, disaient ils,
était leur combourgeois. Soleure menaçait
même l'évêque de s'emparer du Birseck et
de la vallée de Laufon.

Le pauvre évèque ne pouvait seul s'opposer
à de nouveaux envahissements et faire face aux
embarras de la situation. Craignant que les
Soleurois fassent subir au restant de ses Elats
le sorl de Thierslein, Christophe d'Uttenheim
demanda un coadjuteur qui par sa fortune,
ses alliances, son énergie, aurait,assez d'autorité

pour en imposer aux Soleurois.
Il désigna Nicolas de Diesbach. Ce dignitaire

élait bernois, issu d'une famille illustre et
puissante. Il réunissait à une grande et
opulente fortune de hautes qualités personnelles.
Prévôt de la collégiale de St. Urs à Soleure
il était en même temps grand doyen du Chapilre

de Bâle. Christophe d'Uttenheim le présenta
au Sl-Siège. Le pape agréa le choix de

l'évêque de Bâle et assura au nouveau
coadjuteur la succession de Christophe d'Uttenheim.
À cette nouvelle, toute la ville de Bâle s'agila.
Les Seigneurs et les nobles de l'Evèché. surtout

les vassaux de la maison d'Autriche firent
une violente opposition au sacre et à l'installa-
lion du futur évèque el prince de Bâle. Ils ne
voulurent jamais reconnaître Nicolas de Diesbach
comme coadjuteur de Christophe d'Ultenheim et

comme futur évèque et prince de Bâle, par la

seule raison qu'il était Bernois. Ils le décla-

— Oh Oh vous vous faites une piètre
idée de l'endurance d'un soldat français,
pour me juger pins sensible que vous ne
l'êtes vous-même à la fatigue d'une nuit
blanche.

— Mais j'ai dormi jusqu'à neuf heures ce

matin, moi en revanche ; tandis que vous,
vous n'avez pas eu le loisir de fermer les

yeux un instant, je gage!
Une ombre pasFa sur le visage de l'officier.

Le silence gardé par M. de Verneuil
lui causait un malaise que ne parvenait pas
à dissiper la souriante amabilité de Chantal.

Assurément, le vol dont avait été victime
le banquier avait de quoi le rendre soncieux
Mais comment, lui si confiant d'ordinaire,
ne lui parlait-il de rien? Aurait il découvert

Luc et voulait-il faire le silence sur la
mauvaise action de son fils?... Le j°une
homme se perdait en conjectures. Il désirait
cette confidence comme on soupire après le

coup de tonnerre qui, éclatant soudain dans
une atmosphère chargée, d'électricité, doit

raient pour ce motif tout a fait incapable de
devenir leur évèque et leur seigneur. Ils
refusèrent le serment de fidélité et les peuples
de l'évêché se rangèrent au sentiment si
formellement exprimé de la noblesse vassale de
Bâle. « Nons ne voulons pas d'un suisse et
d'un Bernois pour souverain » criait on de
toute part. Epouvanté le vieil évèque. Christophe

d'Uttenheim, dut se résigner. Nicolas de
Diesbach de Berne, devant ce relus formel
de serment de fidélité, dut forcément résigner
la dignité qui venait à peine de lui être accordée.

On lui assigna une pension de 500 écus
d'or qu'on prit sur la mense épiscopale qui en
fut chargée pendant 24 ans.

Les Bernois avaient en vain protesté contre
l'otracisme qui frappait leur combourgeois.
Nicolas de Diesbach se démit de ses charges
et quitta Bâle où l'agitation était en permanence.

Il se retira à Besançon où il mourut
en odeur de sainteté, le 15 juin 1550, âgé de
72 ans. Il avait fait restaurer la chapelle de
Ste-Catherine dans l'église métropolitaine de
St-Elienne, aujourd'hui détruite. Il y fonda des
messes canoniales pour chaque jour el choisit
ce sanctuaire comme lieu de sa sépulture.

Christophe d'Uttenheim dut reprendre le
fardeau dont il s'était déchargé sur Nicolas de
Diesbach. Bientôt la réforme gagna Bàie.
Le séjour de cette ville lui devenant insu-
portable, il se retira à Porrenlruy, à l'extrême
frontière de ses Etats pour y leminer sa triste
carrière. Enfin, accablé de vieillesse il envoya
au grand Chapitre de Bâle sa démission en
règle. Les Chanoines l'acceptèrent en lui
assignant une pension annuelle de 200 florins
d'or. La ville de Delémont lui fut désignée

pour le lieu de son séjeur. Le vieil évèque

rendre l'air plus respirable; et d'un au're
côlé, il ne la redoutait pas moins, se demandant

quelle contenance il ferait en apprenant

cet événement qa'il devait avoir l'air
d'ignorer, et dout peut-être il avait été le
seul témoin.

La parlie se continuait sans entrain entre
les deux hommes. Une vague menace semblait

flotter dans l'atmosphère lourde de la
piè:e close. Chantai avait repris sa broderie,
mai8 80n aiguille, si active d'ordinaire,
s'immobilisait entre ses doigts. Attristée de l'hor-
rib'e soupçon qui planait sur Gauthier, la
jeune fille regardait pensive les tisons qui
se mouraient dans l'àlre après avoir donné
leur chaleur, et elle se demandait avec
terreur si son jeune et ardent amour n'était
pas destiné, lui aussi, à tomber en cendres
à peine éclos.

La voix fiévreuse de son père la fit son-
dain tressaillir.

— N'avez-vous rien perdu ici cette nuit?
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